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Nous avons le plaisir de vous remettre
ce rapport d’activité de la Caisse de
retraites des personnels de l’Opéra
national de Paris présentant tout à la
fois le bilan de l’année 2021 et les
grands projets pour 2022.

Les chiffres clés de l’activité 2021 sont
regroupés en fin de rapport, dans un
livret dédié à leur présentation. Les
requêtes réalisées pour les obtenir
sont effectuées sur les bases de
production de la Caisse de retraites et
les formules de calculs restent
identiques à celles des années
passées. Ce sont les chiffres au 31
décembre 2021.

Les graphiques présentant les chiffres
de la population des cotisants et des
pensionnés de la Caisse de retraites
donnent une vue volontairement
amplifiée. Il est conseillé, afin
d’apprécier correctement les
évolutions de ces chiffres, à la hausse
ou à la baisse, de les prendre en
comparaison de ceux donnés dans les
rapports statistiques des années
passées, accessibles en ligne sur le
site de la Caisse de retraites.

L’année dernière, nous vous proposions la
lecture de quelques pépites des archives
de la Caisse. Cette année, c’est une
sélection des grandes dates de l’histoire de
la réglementation du régime spécial que
vous découvrirez à l'ouverture de chaque
chapitre et tout au long de ce rapport.

Nous vous en souhaitons une bonne
lecture.

La Caisse de retraites des personnels de
l’Opéra national de Paris 

Note aux lecteurs
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L'édito du Président
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Patrick Frydman, 
Président de la Caisse de retraites des
personnels de l'Opéra national de Paris

Je prends la plume, une nouvelle – et dernière – fois, pour introduire ce rapport d’activité 2022.
J’en suis très honoré et suis, comme toujours, heureux de porter ainsi la voix du Conseil
d’administration de la Caisse de retraites des personnels de l’Opéra national de Paris, que j’ai
l’honneur de présider depuis 21 ans.

Au nom de celui-ci, je tiens à remercier la Caisse de retraites, sa direction et chacun de ses
agents pour leur constance et leur régularité à œuvrer pour le régime spécial de retraites de
l’Opéra, la stabilité de sa situation financière et l’excellence de sa gestion. Le présent rapport
d’activité est la preuve de cet engagement de chaque instant.

2021 aura été une année marquée, une fois encore, par la pandémie de covid-19. Pour la
seconde année consécutive, cette crise sanitaire aura bouleversé nos modes d’organisation et
exigé des adaptations permanentes de notre fonctionnement. Supporter ce choc sans faillir,
malgré la fatigue et les questionnements individuels et collectifs, était un défi. La Caisse de
retraites a su le relever.

La Caisse s’est montrée apte à maintenir durablement les adaptations mises en œuvre en 2020.
Les pensions ont été liquidées dans les temps, sans retard ni constitution de stocks, et il en a été
de même pour toutes les autres actions en production du parcours de l’assuré, qu’il soit cotisant
ou pensionné.

Dans le même temps, la Caisse de retraites lançait d’importants chantiers, qui ont tous respecté
leur trajectoire et leurs délais de réalisation malgré les inévitables difficultés qu’occasionnaient
les alternances de périodes de confinement ou de déconfinement, en travail à distance ou sur
site….

Ces grands chantiers poursuivent la feuille de route établie il y a quatre ans, à l’initiative de la
directrice, Madame Elisabeth Chevé, à son arrivée à la Caisse de retraites en 2018. Ces chantiers
inscrivent la Caisse dans une trajectoire tournée vers l’avenir, qui a été définie dans le souci de
permettre sa nécessaire modernisation mais aussi dans le respect de l’histoire du régime et des
attentes de ses assurés.

L’année 2019 a vu le transfert du siège de la Caisse de retraites dans de nouveaux locaux, plus
spacieux, lumineux et confortables, ainsi que l’entrée de celle-ci dans la convention collective des
organismes de sécurité sociale, qui donnait aux membres de son personnel une garantie
d’emploi au sein de ces organismes. 2019 aura été également l’année de la mise en œuvre du
prélèvement à la source puis, quelques mois plus tard, du taux médian de la CSG.

En 2020, la Caisse entrait par la grande porte dans les téléservices de l’inter-régime de l’info-
retraite et en particulier, celui du simulateur de retraite en ligne, M@rel. Tirant les leçons de la
crise sanitaire, elle s’est dotée d’une charte du télétravail qui lui a permis de répondre à toutes les
situations imposées par les aléas de la pandémie et lui permettra, à l’avenir, de s’adapter au
mieux à de nouvelles circonstances de ce type. La Caisse a dû continuer à répondre, dans le
même temps, aux demandes des pouvoirs publics en matière de gestion des pensions, avec
pour cette année-là, la mise en œuvre d’une revalorisation différenciée de celles-ci.
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Pour 2021, alors que les services en ligne de l’info-retraite proposés aux ressortissants du régime
spécial se faisaient toujours plus nombreux et leurs données toujours plus fiabilisées, la Caisse a
par ailleurs travaillé à se doter d’outils et de pratiques de nature à conforter sa gestion sur les
plans administratif, réglementaire, budgétaire, comptable et financier. C’est ainsi que, l’an dernier,
trois importants chantiers ont été lancés : la détermination de son corpus réglementaire, la mise
en œuvre d’un contrôle interne et l’infogérance de son système d’information. Ils vous seront
présentés au fil des pages de ce rapport par chacun de leurs pilotes respectifs.

Tout ceci a été réalisé avec un remarquable succès au regard de la faiblesse de notre effectif
car, je tiens ici à le rappeler, la Caisse de retraites, c’est une équipe de six personnes seulement,
et même, plus précisément, 5,6 ETP (équivalent temps plein), en tenant compte des temps
partiels. Le secret de cet incroyable dynamisme, dont je suis si fier d’être le porte-parole auprès
de vous, c’est l’agilité de cette équipe, sa permanence et la régularité dans la gestion de son
activité sous l’impulsion et le pilotage de sa direction.

Ce rapport a été élaboré pour vous présenter les travaux accomplis et le chemin parcouru
depuis quatre ans. Il dresse un bilan de ces années et ouvre la porte aux enjeux de demain.

Au deuxième semestre de l’année 2022, la Caisse de retraites amorcera une nouvelle étape de
son parcours avec l’arrivée, tant à la présidence qu’à la direction de la Caisse, de nouveaux
responsables. 

En effet, l’heure est venue pour moi, après 21 ans passés à la présidence du Conseil
d’administration de la Caisse de retraites, d’abandonner cette responsabilité, en raison d’une
récente évolution de ma carrière professionnelle qui m’a conduit à quitter Paris. Je tiens à
remercier tous les administrateurs, à commencer par les élus du personnel, la direction de
l’Opéra, les représentants des retraités et les autorités de tutelle, pour les très beaux moments
que nous avons partagés pendant toutes ces années. Je me réjouis que nous ayons su nous unir
pour porter ensemble, au mieux des intérêts des assurés, le régime spécial de retraites de
l’Opéra et la Caisse qui en assure la gestion.

Mais il se trouve que la Caisse de retraites connaîtra aussi, à ce même moment, un changement
de directeur. A l’heure où Madame Chevé s’apprête ainsi à quitter sa propre fonction de
directrice de la Caisse, je tiens à la remercier et à la féliciter ici chaleureusement pour la
compétence, l’efficacité, l’énergie, la rigueur et le dévouement en tous points remarquables dont
elle a témoigné, avec l’aide de son équipe, pendant les quatre années où elle a exercé le mandat
qui lui avait été confié. Elle a su surmonter tous les défis, pour certains inédits, auxquels a été
confrontée la Caisse de retraites au cours de cette période, qui a été particulièrement
mouvementée. La Caisse lui doit beaucoup et je tiens, au nom de l’ensemble de ses
administrateurs, à lui exprimer, au travers de cet éditorial, ma vive gratitude. 

Je présente, de tout cœur, mes vœux de succès les plus fervents aux successeurs qui prendront
notre relais à la présidence du Conseil d’administration et à la direction de la Caisse de retraites
et souhaite, bien sûr, bonne route à la Caisse elle-même, que j’ai été si fier et si heureux de servir
pendant plus de deux décennies. 

Bien fidèlement à toutes et à tous,

Patrick FRYDMAN



Le mot de la Directrice

p.
6 

- 
Ra

pp
or

t d
'a

ct
iv

ité
 -

 C
R 

O
pé

ra
 2

02
2 

structuration de la fonction FrontOffice et de la relation aux assurés sur les trois canaux de
communication,
infogérance du système d’information confiée à une caisse partenaire,
base de documentation juridique,
contrôle interne et processus métier…

Ce mot de la directrice sera le dernier que je rédigerai pour le rapport d’activité de la Caisse de
retraites. A l’automne 2022, avec la fin de mon mandat de quatre ans, une nouvelle direction
prendra la tête de la Caisse de retraites.

Ce rapport d’activité présente, comme il est de coutume, les événements marquants de
l’année 2021, événements qui introduisent ceux de 2022 et les projets, déjà bien engagés à
l’heure où ces lignes s’écrivent et qui se poursuivront tout au long de l’année.

Ces projets viennent, après les grands chantiers structurels des années 2019 et 2020 qui sont
rappelés par le Président dans son éditorial, stabiliser le fonctionnement de la production
métier et de la gestion transverse :

Ces quatre années auront été riches et foisonnantes en termes de projets, de dynamiques et
d’ouverture vers l’extérieur.

Elles auront été aussi celles de la traversée de la crise sanitaire. Deux années durant lesquelles
la Caisse a toujours assuré ses missions, sans retard de gestion et toujours dans le même
souci de servir ses assurés et garantir ses missions de service public dans la vigilance
constante de son budget et de de ses dépenses. 

Une étude sur la soutenabilité budgétaire de la Caisse de retraites, dont les premiers travaux,
comportant une proposition pour l’élargissement de l’assiette des droits sur places ont été
confiés à un élève-directeur de l’Ecole nationale supérieure de la sécurité sociale, ouvre des
perspectives opérationnelles pour répondre toujours mieux aux enjeux d’aujourd’hui et de
demain du régime et de sa Caisse de retraites.

La Caisse de retraites, c’est également une équipe dynamique et solidaire sans laquelle la
Caisse ne serait pas, ne fonctionnerait pas. Des femmes et des hommes très attachés au
service public et qui mettent tout en œuvre pour assurer et porter haut et loin, jour après jour,
ses missions à destination de tous ses interlocuteurs, cotisants et pensionnés, Opéra, Conseil
d’administration, autorités de tutelle et partenaires institutionnels divers…

J’ai souhaité que ce rapport d’activité rende hommage aux membres de cette équipe et
incarne leur travail quotidien réalisé au service de tous, avec engagement et constance. Leurs
photos, au fil des pages, illustrent le rapport et témoignent de ces belles dynamiques de travail.
Je les en remercie chaleureusement et leur souhaite le meilleur pour la poursuite de leur vie
professionnelle.

Je remercie également le Conseil d’administration et son Président pour la confiance et l’appui
qu’ils m’ont toujours témoignés tout au long de ces quatre années.
Je souhaite la bienvenue au prochain directeur. 
Je lui remets les clés d’une maison dont nous pouvons tous, collectivement, être fiers.
Fiers de son histoire et des parcours professionnels d’exception des assurés que nous servons.
Fiers de sa gestion, de sa qualité de vie au travail et de ses modes d’organisation souples et en
adaptation permanente qui en garantissent la pérennité.

Très bonne lecture !

Avec l’assurance de mon fidèle et loyal attachement au service public,

Elisabeth Chevé

Elisabeth Chevé, 
Directrice de la Caisse de retraites des
personnels de l'Opéra national de Paris
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Une relation avec les assurés évoluant en
fonction des dispositions sanitaires

Le règlement du 11 janvier 1713 établit un fonds de 10 000 livres pour les artistes de l’Opéra.
L’artiste doit avoir quinze ans de services pour percevoir une pension de 1 000 livres pour les
appointements de 1 500 livres. La somme est de 500 livres pour les appointements inférieurs à
1 500 livres. Seulement 1/3 des artistes de l’Opéra parviennent aux quinze années de services
nécessaires (fort taux de décès, de démission et de maladie).

Les services en ligne pour les salariés et
les pensionnés 

Une action sociale toujours
dynamique 

L’organisation de la fonction FrontOffice,
dédiée à l'accueil des assurés

01

03

02

Quelques dates historiques de la
réglementation du régime 

1713 : LA NAISSANCE D’UN SYSTÈME DE PENSIONS DE RETRAITE
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Les services en ligne pour les salariés 
et les pensionnés 
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La Caisse de retraites participe activement depuis 4 ans aux projets de l’Union Retraite
et mobilise ses ressources afin de mettre à disposition de ses assurés, cotisants et
pensionnés, les téléservices de l’inter-régime.

Elisabeth, Directrice,
 Emilie, Fondée de pouvoir, et 

Léa, Responsable de la production et de la
réglementation du régime

L’EESSI est le système européen assurant la
coordination entre les différents systèmes
nationaux de protection sociale pour les
ressortissants qui se déplacent hors de leurs
frontières nationales. Il permet aux différentes
institutions des Etats membres de l'UE
d'échanger les informations nécessaires à
l'identification, l'appréciation, la gestion et le
contrôle des droits, à l'établissement des
obligations et à la détermination des
prestations des personnes auxquelles
s'appliquent les règlements européens. L’EESSI
est piloté pour la France par le CLEISS (centre
de liaison européen et international de sécurité
sociale).

En 2021, ce sont les évolutions successives
des téléservices existants qui ont composé
l’essentiel des travaux de la Caisse de
retraites et en particulier le regroupement
des dispositifs du droit à l’information
(DAI) avec le simulateur de retraite M@rel.

Le DAI est la composante principale et
originelle du Groupement d’intérêt public
Info-retraite. En 2021, il continue son
évolution et enrichit son offre de services
dans une logique de dématérialisation
renforcée et de simplification de l’accès. 

Cette transformation du DAI place le
simulateur M@rel en outil unique
d’estimation des futurs droits à retraite.
M@rel récupère l’intégralité de la carrière
et de ses droits associés, collectés auprès
de tous les régimes de retraite d’affiliation
d’un assuré.

Les téléservices de l’inter-régime
s’adressent également aux pensionnés.
Depuis le 1er juillet 2021, la Caisse de
retraites met à disposition de ses retraités
le service « Pack Retraités ». Ce service
permet aux pensionnés du régime de
disposer sur leur compte individuel Info-
retraite de leurs attestations fiscales et des
informations relatives aux paiements des
pensions. 

En 2021, la Caisse de retraites a répondu
également présente pour son entrée dans
l’EESSI (Electronic exchange of social
security information). 

Les échanges européens pour la branche retraite
sont actifs depuis octobre 2021. La Caisse a été,
jusqu’à présent, peu sollicitée par des demandes
d’autres organismes de retraites européens. Pour
autant, cet outil d’échanges devrait, dès qu’il sera
mieux entré dans les pratiques métiers des
organismes, faciliter le suivi des dossiers des
assurés du régime qui sont nombreux, dans les
catégories artistiques, à avoir effectué une partie
de leur carrière dans d’autres pays de l’Union
européenne. Les calculs des droits à la retraite
sont, pour ces affiliés, toujours plus longs. Aussi, la
centralisation des échanges représentera à
terme, pour la Caisse, une véritable simplification
et un gage dans le même temps de la bonne
application du droit.

La Caisse de retraites poursuit en 2022 ses
travaux avec l’Info-retraite.


























































































